
64 Des Succeffions.
XVII.

Si aucun fe veut porter héritier par
bénéfice d'inventaire , il eft tenu pour
ce faire , obtenir lettres du Prince , &amp;
bailler caution fuffifante.

XVIII.
Succeffions collatérales &amp;2 mobi

jiaires de quelque part qu’elles vien-
nent , fe partagent par lots.

TITRE DOUZIÈEME.

DES SERVITUDES.

ARTICLE PREMIER.

Ui bâtit fur fon fonds peut éle-
ver fon bâtiment autant qu’illu

plait , encore quil nuife à la lumiere
de fon voifin , fi donc il n’ya titre où
{ervitude au contraire.

Peut auffi prendre vñe fur foi, &amp;
1 I.
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y eût-il héritage plus que pour le
tour du ventillon entier ou brifé ;
mais auffi n’eft par ce le voifin empê-
ché de bâtir perpendiculairement &amp; à
la ligne &amp; furfon fonds;voire au pré-
judice de telle vüe , s’il n’y a droit ac-
quis au contraire.

L1I.
Nul ne peut appuyer fommiersy

dreffer cheminées , &amp; creufer pour
contre-feux en la muraille d’autrui ,
encore qu’elle lui foit voifine : mais
bien peut-il contraindre le voifin de
la rendre mitoyenne , en lui payant
promptement la moitié &amp; dufonds , &amp;
du mur.

Î V.
Mur mitoyen &amp; commun entre deux

voifins , peut être par lui percé pour
yaffeoir poutres , fommiers , chevrons
&amp;écointons , eñ rebouchant les trous,
&amp; faifant réparer ce qu’il aura démoli.

vV
, Et avant que ce faire , il doitaver-
tr le voifin , pour obvier au dom-
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mage qu’il en pourroit recevoir, at-
trement il eft attenu aux dépens, dom-
mages &amp; intérêts.

V 1.
Si fur la muraille mitoyenne le voi-

fin avance fon toit pour la couvrir,
il eft tenu porter l’eau hors le fonds
de fon voifin, &amp; ôter l’avance , au
cas que ledit voifin veuille relever
ladite muraille.

VIT.
On peut en mur commun creufer

jufques au tiers d’icelui , pour y dref-
fer cheminée ; moyennant que le voi-
fin n’ait précédemment creufé d'autre
part , du même endroit.

V11l.
Si le mur mitoyen eft ruineux, le

voifin comparfonnier peut contraindre
Pautre de contribuer pour fa cotteàla
réparation.

1
Mais arrivant que l’un des voifins

veuille hauffer ledit mur pour fa com-
modité, l’autre ne fera obligé y con
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fribuer, &amp; fe fera la rehaufe aux
frais de celui qui veut bâtir , qui peut
pofer &amp; marquer témoins pour mon-
trer qu’elle lu appartient.

Même où le mur eft trouvé en
bon état, demeurant en la même
hauteur qu’il eft, eft foible toutefois
pour porter la nouvelle charge &amp;
rchaufte , celui qui la fait bâtir le
doit fortifier à fes frais &amp; dépens ; &amp;
pour ce le voifin ne laiffe d’y avoir
{a part.

à 1
Celui qui fait fur le fien égoût ;

foffe , puits , citerne ou privé, proche
le mur commun , doit faire entre iceux
&amp; ledit mur un autre mur , fi bon &amp;z
fufffant , qu’il ferve de défenfe , &amp; que
le mitoyen ne reçoive dommage &amp;
détérioration , foit par feu, humidité,
pourriture, ou autrement.

X 11.
On ne peut auffi creufer fur Te fc:

pour y faire puits, prive. a
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d’eau, au cas que déja le voifin auroi
un puits, qu’il n’y ait huit pieds pour
le moins de diftance entre deux, &amp; s’y
doit encore faire un contre-mur de
chaux &amp; fable , avec conroi auffi bas
que les fondermens defdits-égoûts, puits
&amp; privés, pour obvier au dommage
dudit voifin.

XIIT
Où la cheminée du voifin eft ca-

duque &amp; ruineufe, &amp; qu’à ce moyen
elle peutapporter dommageauvoifin,
il peut être contraint la réfeétionner
&amp; rétablir en meilleur état.

 IV
Tous murs féparant cours&amp;jardins,

font réputés mitoyens , s’il n’ya titre
ou témoignage au contraire, &amp; peut
on contraindre le voifin à l’entretenc-
ment &amp; réfettions néceffaires d’iceux,
felon la hauteur ancienne , fi eux le-
dit voifin n’aime quitter le mur &amp; la
terre fur laquelle il eft affis.

x V
Si par Edit commumal ou police,



Des Cens.

Fon ordonne quelque réparation ,
comme de pavé, biefs ou foffés, &amp;
les propriétaires. en- étant düement
avertis &amp; interpellés , font refus de fa-
tisfaire à ce qu’ils en doivent pour leur
contingente , la Juftice dufieu peut
faire vendre le fonds pour y fatisfasre.

da Ma aa Va:aaYa+Va212PSS SES ES

TITRE TREIZIEME.

DES CENS.

ARTICLE PREMIER.

C ENS foncier ou droit cens,eftce que l’on paye arinuellement
au Seigneur cenfier, en argent , cha-
pons &amp; autres efpéees , à caufe d’hé-
itages que l’on pofféde à titre d’afcen--
lement.

[T.
Cens fonciers fe doivent payer fe-

lon la convention qui en eit faite; ou
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